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Départ à l’étranger et Exit Tax 126d1

Frédérique PERROTIN

Le point sur les statistiques en matière de départs à l’étranger, un phéno-
mène mieux mesuré grâce à aux déclarations d’Exit Tax.

En novembre 2016, un rapport du minis-
tère des Finances transmis au président 
de la commission des finances de l’Assem-
blée nationale, Gilles Carrez, fait le point 
sur les départs à l’étranger des contri-
buables. Ce rapport est publié chaque 
année conformément à l’article  29 de 
la troisième loi de finances rectificative 
pour 2012 qui a prévu que «  le gouver-
nement adresse chaque année au Par-
lement un rapport lui permettant de 
suivre l’évolution des départs et retours 
de contribuables français ainsi que l’évo-
lution du nombre de résidents fiscaux  ». 
Trois impôts permettent de chiffrer ces 
expatriations  : l’impôt de solidarité sur 
la fortune (ISF), l’Exit Tax et l’impôt sur 
le revenu. Les données recueillies en 
matière d’ISF permettent de suivre les 
départs et retours de contribuables dis-
posant de patrimoines mobiliers ou 
immobiliers assujettis à l’ISF. Celles col-
lectées grâce à l’Exit Tax permettent de 
recenser les départs de contribuables 
qui disposent de patrimoines mobiliers 
importants comportant des plus-values 
latentes passibles de l’Exit Tax. Les don-
nées d’impôt sur le revenu permettent, 
quant à elles, d’identifier les départs de 
contribuables français disposant de patri-

moines mobiliers importants parmi les 
redevables de l’impôt sur le revenu, de 
sélectionner les plus hauts revenus au 
sein de ces contribuables.

▪▪ Des départs de contribuables 
assujettis à l’impôt sur le 
revenu plus nombreux

Seuls 45,6  % des foyers ont acquitté 
l’impôt sur le revenu en 2015. Le 
nombre de départs recensés parmi 
ces contribuables a été fixé autour de 
26  000  départs par an, entre 2007 et 
2009. Il a sensiblement diminué entre 
2009 et 2010 (-  4  000  départs), avant 
d’augmenter nettement entre 2010 et 
2011 pour atteindre 35 000 départs, puis 
de diminuer légèrement en 2012. En 2014, 
parmi les contribuables les plus aisés  – 
les foyers gagnant plus de 100 000 € par 
an  – ce sont 4  100  départs qui ont été 
recensés, contre 3 744 en 2013. En 2012, 
on ne recensait que 2  700  départs et 
1 330 départs en 2010. Le mouvement de 
départ s’est accéléré à  partir de 2011. En 
revanche, le nombre de départs est en 
légère baisse chez les contribuables dont 
le revenu est supérieur à 300 000 €.  
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